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(54) Tête de combustion d’un brûleur comprenant une zone de pré-vaporisation du combustible
liquide

(57) Une tête de combustion d'un brûleur à combus-
tible liquide et à comburant gazeux comprend un com-
partiment avant (1) et un compartiment arrière (3) sépa-
rés par un disque de séparation (5) et des moyens (7,9)
pour injecter respectivement un combustible liquide et
un comburant gazeux depuis le compartiment arrière
dans une zone de mélange (11) du compartiment avant.
Des passages (13) sont ménagés dans le moyen (9)
d'injection du comburant gazeux pour permettre à des
gaz brûlés de recirculer dans la zone de mélange (11).

Selon l'invention, le moyen (9) d'injection du com-
burant gazeux débouche dans le compartiment avant
en aval par rapport au moyen (7) d'injection du combus-
tible liquide pour créer en amont de la zone de mélange
(11) une zone de vaporisation (12) du combustible liqui-
de par les gaz brûlés recirculant.

Avantageusement, le moyen (9) d'injection du com-
burant gazeux comprend un organe de stabilisation de
flamme (15) fixé à son embouchure (9B) dans le com-
partiment avant.
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Description

[0001] L'invention se rapporte à une tête de combus-
tion d'un brûleur à combustible liquide et à comburant
gazeux, et plus particulièrement à une tête de combus-
tion comprenant un compartiment avant et un compar-
timent arrière séparés par un disque de séparation et
des moyens pour injecter respectivement un combusti-
ble liquide et un comburant gazeux depuis le comparti-
ment arrière dans une zone de mélange du comparti-
ment avant.
[0002] Une tête de combustion de ce type est connue
des documents DE-A-4 209 220 et DE-A-3 430 010. Le
moyen pour injecter le combustible liquide comprend
une buse disposée dans le compartiment arrière et dé-
bouchant dans le compartiment avant par une ouverture
centrale du disque de séparation. Le moyen pour injec-
ter le comburant gazeux comprend des ouvertures for-
mées dans le disque de séparation et disposées de fa-
çon périphérique par rapport à l'ouverture centrale. Le
combustible liquide et le comburant gazeux sont injec-
tés dans une zone de mélange du compartiment avant
délimitée par un tube de mélange. Ce dernier est muni
d'ouvertures pour permettre à des gaz brûlés résultant
de la combustion du combustible et du comburant de
recirculer dans la zone de mélange. La recirculation des
gaz brûlés permet de diminuer la quantité d'émission
polluante de la tête de combustion. Il convient de noter
que dans ces documents, les ouvertures de recircula-
tion ménagées dans le tube de mélange sont disposées
en aval par rapport aux ouvertures d'injection du com-
burant gazeux. De surcroît, les moyens d'injection du
combustible liquide et du comburant gazeux débou-
chent l'un et l'autre dans le compartiment avant au lieu
même du disque de séparation de la tête de combus-
tion.
[0003] Une tête de combustion du type rappelé pré-
cédemment est également connue du document EP-A-
386 732. Le moyen d'injection du comburant gazeux
comprend des tubes fixés au disque de séparation,
ouverts d'une part sur le compartiment arrière et débou-
chant d'autre part dans le compartiment avant en amont
par rapport à la buse d'injection du combustible liquide.
De surcroît, les tubes sont séparés les uns des autres
pour former des voies de recirculation des gaz brûlés
autour de la buse d'injection du combustible liquide. Par
la disposition relative de la buse d'injection du combus-
tible liquide et des tubes d'injection du comburant ga-
zeux, ce dernier pénètre dans la zone de mélange et
est réchauffé par la recirculation des gaz brûlés en
amont de l'injection du combustible liquide.
[0004] Dans ces têtes de combustion connues, le
combustible liquide est progressivement vaporisé au fur
et mesure de son mélange avec le comburant gazeux
et avec les gaz brûlés recirculant dans la zone de mé-
lange. La présence dans cette zone du combustible li-
quide, par exemple sous forme de gouttelettes, diminue
l'homogénéité du mélange avec le comburant gazeux

et affecte le rendement de combustion de la tête de
combustion ainsi que la proportion des émissions pol-
luantes.
[0005] Une tête de combustion d'un brûleur à com-
bustible liquide et à comburant gazeux, comprenant un
compartiment avant et un compartiment arrière séparés
par un disque de séparation et des moyens pour injecter
respectivement un combustible liquide et un comburant
gazeux depuis le compartiment arrière dans une zone
de mélange du compartiment avant, le moyen d'injec-
tion du comburant gazeux débouchant dans le compar-
timent avant en aval par rapport au moyen d'injection
du combustible liquide est connue du document WO-A-
88 03 249. Le moyen pour injecter le comburant gazeux
comprend une double coque annulaire fixée au disque
de séparation, ouverte d'une part sur le compartiment
arrière et débouchant d'autre part sur le compartiment
avant. Toutefois, la paroi extérieure de la double coque
annulaire est fermée à la recirculation des gaz brûlés
pour favoriser un échange thermique avec le comburant
gazeux et ainsi préchauffer ce dernier avant son mélan-
ge avec le combustible liquide dans la zone de mélange.
Cet agencement conduit là encore à une vaporisation
du combustible liquide dans la zone même de mélange
et par voie de conséquence à une homogénéité incom-
plète en phase gazeuse du mélange.
[0006] L'un des buts de l'invention est de concevoir
une tête de combustion d'un brûleur à combustible liqui-
de et à comburant gazeux permettant d'augmenter l'ho-
mogénéité en phase gazeuse du combustible et du
comburant pour augmenter le rendement de combus-
tion de la tête et pour diminuer les émissions polluantes.
[0007] A cet effet, l'invention a pour objet une tête de
combustion d'un brûleur à combustible liquide et à com-
burant gazeux, comprenant un compartiment avant et
un compartiment arrière séparés par un disque de sé-
paration et des moyens pour injecter respectivement un
combustible liquide et un comburant gazeux depuis le
compartiment arrière dans une zone de mélange du
compartiment avant, des passages étant ménagés
dans le moyen d'injection du comburant gazeux pour
permettre à des gaz brûlés résultant de la combustion
du combustible et du comburant de recirculer dans la
zone de mélange, caractérisée en ce que le moyen d'in-
jection du comburant gazeux débouche dans le com-
partiment avant en aval par rapport au moyen d'injection
du combustible liquide pour créer en amont de la zone
de mélange avec le comburant gazeux une zone de va-
porisation par les gaz brûlés recirculant du combustible
liquide injecté.
[0008] La vaporisation du combustible liquide en
amont de la zone de mélange permet d'augmenter l'ho-
mogénéité gazeuse du mélange. D'où il résulte une aug-
mentation du rendement de combustion et une diminu-
tion des émissions polluantes.
[0009] Selon une conception avantageuse de l'inven-
tion, le moyen d'injection du comburant gazeux com-
prend un organe de stabilisation de flamme fixé à son
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embouchure dans le compartiment avant de la tête de
combustion.
[0010] L'organe de stabilisation fixé à l'embouchure
du moyen d'injection du comburant gazeux dans le com-
partiment avant permet de stabiliser la flamme par rap-
port à des variations de débit d'injection du combustible
liquide ou du comburant gazeux. La stabilisation de la
flamme résulte en une diminution des variations de
pression dans le compartiment avant de la tête de com-
bustion et par voie de conséquence en une diminution
du niveau sonore de la tête de combustion en fonction-
nement. Il convient de noter que la recirculation des gaz
brûlés, favorable à la réduction des émissions polluan-
tes, entraîne généralement une augmentation des va-
riations de pression dans le compartiment avant et par
suite du niveau sonore de fonctionnement. La forme
avantageuse de l'invention qui vient d'être décrite pré-
sente d'autant plus d'intérêt qu'elle permet à la fois de
réduire le niveau sonore de fonctionnement et les émis-
sions polluantes de la tête de combustion.
[0011] D'autres avantages de l'invention apparaîtront
à la lecture de la description d'un mode de réalisation
illustré par la figure 1 unique montrant une vue mixte en
coupe et en perspective d'une tête de combustion selon
l'invention.
[0012] Une tête de combustion d'un brûleur à com-
bustible liquide et à comburant gazeux comprend, figure
1, un compartiment avant 1 et un compartiment arrière
3 séparés par un disque de séparation 5. Dans l'exem-
ple de la figure 1, les deux compartiments avant et ar-
rière sont formés dans un tube cylindrique.
[0013] Un moyen 7 pour injecter un combustible liqui-
de, par exemple un fuel, comprend une buse d'injection
7A alimentée par une ligne de gicleur 7B. La buse d'in-
jection 7A et la ligne de gicleur 7B sont disposées dans
l'axe du compartiment arrière 3 au moyen de bras de
support non représentés. Le combustible liquide est in-
jecté du compartiment arrière 3 dans le compartiment
avant 1 à travers une ouverture centrale 8 du disque de
séparation 5. Dans l'exemple de la figure 1, le disque
de séparation 5 est porté par le moyen d'injection 7 par
des bras de fixation 6. Le combustible liquide est injecté
dans le compartiment avant 1 sous forme de gouttelet-
tes par un atomiseur non représenté, disposé en aval
de la buse d'injection 7A.
[0014] Un moyen 9 pour injecter un comburant ga-
zeux, par exemple de l'air, comprend des tubes 9A fixés
au disque de séparation 5, ouverts d'une part sur le
compartiment arrière 3 et débouchant d'autre part dans
le compartiment avant 1. Le comburant gazeux est in-
jecté depuis le compartiment arrière 3 dans le compar-
timent avant 1 par exemple par un ventilateur non re-
présenté, disposé dans le compartiment arrière 3. Le
comburant gazeux et le combustible liquide sont injec-
tés dans le compartiment avant 1, en aval par rapport
au disque de séparation 5, dans une zone de mélange
11 où une flamme de combustion prend naissance. Les
tubes 9A sont séparés les uns des autres sur le disque

de séparation 5 pour former des passages de recircu-
lation dans la zone de mélange 11 des gaz brûlés résul-
tant de la combustion du combustible et du comburant.
[0015] Selon l'invention, les tubes 9A du moyen d'in-
jection 9 du comburant gazeux débouchent dans le
compartiment avant 1 en aval par rapport à la buse d'in-
jection 7A du combustible liquide. L'embouchure 9B de
ces tubes 9A crée ainsi en amont de la zone de mélange
11 une zone 12 où les gaz brûlés recirculant à travers
les passages 13 ménagés entre les tubes 9A fournis-
sent l'énergie thermique nécessaire à la vaporisation
des gouttelettes du combustible liquide injecté par la bu-
se d'injection 7A. Comme indiqué précédemment, la va-
porisation en amont de la zone de mélange 11, du com-
bustible liquide injecté par les gaz recirculant permet
d'homogénéiser en phase gazeuse le mélange du com-
bustible et du comburant.
[0016] Selon un autre mode d'exécution de l'invention
non représenté, les tubes 9A du moyen d'injection 9
sont remplacés par une double coque annulaire fixée
au disque de séparation 5, ouverte d'une part sur le
compartiment arrière 3 et débouchant d'autre part sur
le compartiment avant 1 en aval par rapport à la buse
d'injection 7A et pourvue de canaux traversant pour la
recirculation des gaz brûlés dans la zone de vaporisa-
tion 12.
[0017] Selon une conception avantageuse de l'inven-
tion, le moyen d'injection du comburant gazeux 9 com-
prend un organe de stabilisation de flamme 15 fixé à
son embouchure dans le compartiment avant 1. Dans
l'exemple illustré par la figure 1, l'organe de stabilisation
est une plaque annulaire 15 fixée à l'embouchure 9B
des tubes 9A du moyen d'injection 9 du comburant ga-
zeux et percée d'ouvertures 15A permettant l'injection
du comburant gazeux.
[0018] Comme indiqué précédemment, cette forme
avantageuse de l'invention présente d'autant plus d'in-
térêt qu'elle permet à la fois de réduire le niveau sonore
de fonctionnement et les émissions polluantes de la tête
de combustion.
[0019] Dans l'exemple de la figure 1, les gaz brûlés
peuvent non seulement recirculer de façon interne au
compartiment avant 1 de la tête de combustion mais
également de façon externe par des ouvertures de re-
circulation 17 formées dans le compartiment avant 1 en
aval du disque de séparation 5. D'une façon avantageu-
se, les ouvertures de recirculation externe 17 sont mé-
nagées en amont de l'embouchure 9B des tubes 9A du
moyen d'injection 9 du comburant gazeux pour permet-
tre aux gaz recirculant de façon externe au comparti-
ment avant 1 de pénétrer dans la zone de vaporisation
12. De préférence, les moyens d'injection 7 et 9 respec-
tivement du combustible liquide et du comburant ga-
zeux forment avec le disque de séparation 5 un équipa-
ge mobile en coulissement jointif par rapport au com-
partiment arrière 3 pour plus ou moins obturer les ouver-
tures de recirculation externe 17 des gaz brûlés. Le cou-
lissement jointif est assuré, dans l'exemple de la figure

3 4



EP 1 279 895 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

1, par une bague 19 comprenant des rainures annulai-
res pour loger des segments élastiques ou des joints
toriques 21.

Revendications

1. Tête de combustion d'un brûleur à combustible li-
quide et à comburant gazeux, comprenant un com-
partiment avant (1) et un compartiment arrière (3)
séparés par un disque de séparation (5) et des
moyens (7,9) pour injecter respectivement un com-
bustible liquide et un comburant gazeux depuis le
compartiment arrière dans une zone de mélange
(11) du compartiment avant, des passages (13)
étant ménagés dans le moyen (9) d'injection du
comburant gazeux pour permettre à des gaz brûlés
résultant de la combustion du combustible et du
comburant de recirculer dans la zone de mélange
(11), caractérisée en ce que le moyen (9) d'injec-
tion du comburant gazeux débouche dans le com-
partiment avant en aval par rapport au moyen (7)
d'injection du combustible liquide pour créer en
amont de la zone de mélange (11) avec le combu-
rant gazeux une zone de vaporisation (12) par les
gaz brûlés recirculant du combustible liquide injec-
té.

2. Tête de combustion selon la revendication 1, ca-
ractérisée en ce que le moyen (9) d'injection du
comburant gazeux comprend une pluralité de tubes
(9A) débouchant (9B) dans le compartiment avant
en aval par rapport au moyen d'injection du com-
bustible liquide.

3. Tête de combustion selon la revendication 1, ca-
ractérisée en ce que le moyen d'injection du com-
burant gazeux comprend une double coque annu-
laire débouchant dans le compartiment avant en
aval par rapport au moyen d'injection du combusti-
ble liquide et pourvue de canaux traversants pour
la recirculation des gaz brûlés.

4. Tête de combustion selon la revendication 2 ou 3,
caractérisée en ce que le moyen (9) d'injection du
comburant gazeux comprend un organe de stabili-
sation de flamme (15) fixé à son embouchure (9B)
dans le compartiment avant.

5. Tête de combustion selon la revendication 4, ca-
ractérisée en ce que l'organe de stabilisation (15)
est une plaque annulaire percée d'ouvertures(15A)
pour l'injection du comburant gazeux.

6. Tête de combustion selon la revendication 1, ca-
ractérisée en ce que le compartiment avant est
pourvu d'ouvertures de recirculation externe (17)
disposées en aval du disque de séparation pour dé-

boucher dans la zone de vaporisation (12).
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